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n° 147 132 du 4 juin 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2015 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 avril 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2015.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE loco Me F.

JACOBS, avocats, et M. J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision, prise par le Commissaire (adjoint) général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’appartenance ethnique wolof.

Vous arrivez en Belgique le 10 août 2013 et introduisez le 12 août 2013 une demande d’asile à l’appui

de laquelle vous invoquez une crainte liée à un incendie de terres agricoles, incendie que vous auriez

provoqué accidentellement. Le 30 septembre 2013, le Commissariat général prend une décision de

refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette

décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 122 593 du 16 avril

2014.
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Le 6 mai 2014, vous vous rendez en Allemagne où vous introduisez une demande d’asile. Le 5 février

2015, les autorités allemandes vous rapatrient vers la Belgique.

Le 6 février 2015, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande d’asile, basée sur les mêmes motifs que la demande précédente. Le 25 février 2015, le

Commissariat général prend une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple.

Le 25 mars 2015, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième demande

d’asile, dont objet, basée sur les mêmes motifs que la demande précédente. A l’appui de cette nouvelle

demande, vous présentez six articles de presse tirés d’Internet et faisant état de faits divers.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

votre première demande d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire

car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués

par vous n’ayant pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous

n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au

sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, les six articles de presse présentés font état de faits divers survenus au Sénégal entre 2012 et

2015. Ces faits divers ne font cependant aucunement état de votre personne ou des faits invoqués à

l’appui de votre demande d’asile. Vous expliquez qu’ils sont destinés à prouver que « les bergers sont

très dangereux » et que c’est justement avec des bergers que vous avez rencontré des problèmes. Le

fait que des bergers soient impliqués dans ces faits divers ne permet aucunement de rétablir la

crédibilité des faits invoqués par vous précédemment et jugée défaillante. Ces articles ne revêtent dès

lors aucune force probante.

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.
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Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas compétent

pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire que, dans

le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des étrangers qui a pour

mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-

refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou,

à titre subsidiaire, l’annulation de l’acte attaqué.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des
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articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui. Elle estime qu’ils permettent de restaurer la crédibilité du récit

du requérant, jugée défaillante par le Commissaire général et le Conseil du contentieux des étrangers,

dans le cadre de ses précédentes demandes d’asile.

3.3. Le Commissaire général refuse de prendre en considération la demande d’asile multiple de la partie

requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les éléments

exhibés par le requérant ne disposent pas d’une force probante suffisante et n’augmentent donc pas de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

cette loi.

3.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision de non-prise en considération adoptée par le

Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument utile qui

permette d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une correcte analyse des différents éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur base

de cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure que ces éléments n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de cette loi. Le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée est

adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et

suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

3.5.2. Dès lors que la partie requérante ne soutient pas risquer des atteintes graves au sens de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle n’invoque pas, au regard de l’article 48/4, § 2, a)

et b), de cette loi, d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et

que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, le Commissaire général a pu, sur la base des

motifs qu’il expose dans la décision querellée, conclure que les nouveaux éléments exhibés par le

requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de cette disposition. Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits,

déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune indication actuelle d’un risque réel que le

requérant soit victime d’atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

3.5.3. Il ne peut être reproché à la partie défenderesse que « la décision attaquée ne contient aucun
élément d’appréciation de la situation des personnes d’origine WOLOF en conflit avec l’ethnie PEULE
sur le plan ethnique ,sécuritaire au Sénégal », le requérant n’invoquant pas ce conflit ethnique lors de
son audition du 31 mars 2015 à la Direction générale de l’Office des étrangers. Par ailleurs, le Conseil
rappelle que le respect dû à l’autorité de la chose jugée, liée à l’arrêt n° 122.593 du 16 avril 2014,
n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation de cette question ethnique à laquelle a procédé le
Conseil, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été
différente s’il avait été porté en temps utile à sa connaissance ; or, le Conseil observe que le requérant
n’expose, ni lors de l’introduction de sa troisième demande d’asile ni à l’occasion du présent recours, un
nouvel élément d’une telle nature.

3.5.4. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour de la partie
requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er,
section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980,
est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi,
l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits articles de
la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé
de la demande d’asile. Cette branche du moyen n’appelle en conséquence pas de développement
séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas prendre en considération une demande d’asile
multiple, par la voie d’une décision qui constate à raison l’absence d’éléments nouveaux qui augmentent
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de manière significative la probabilité de prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à
l’octroi de la protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne dans son pays
d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH.

3.5.5. Le Conseil considère que la mention, vague et non étayée, de « l’évolution de la situation
sécuritaire eau Sénégal », apparaissant dans la requête, n’énerve pas les développements qui
précèdent.

3.5.6. La partie requérante n’explique pas pourquoi l’absence de mention de l’article 48/5 de la loi du 15
décembre 1980, dans l’acte attaqué, induirait une violation de cette disposition. Elle n’expose pas
davantage en quoi le Commissaire général n’aurait pas fait une correcte application de cet article.
S’agissant des obligations d’information à l’égard des demandeurs d’asile, la partie requérante ne
précise pas explicitement lesquelles de ces obligations ont été violées dans son chef, de quelle manière
et avec quelles conséquences.

3.5.7. S’agissant des exigences d’effectivité du recours, il y est satisfait en l’état actuel du droit : le

présent recours est en effet suspensif de plein droit en vertu de l’article 28 de la loi du 10 avril 2014

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

Etrangers et devant le Conseil d’Etat, il permet au Conseil de statuer ex nunc sur la base de l’ensemble

des éléments qui sont communiqués par les parties, et la partie requérante y a un plein accès en

pratique dans le cadre de la présente procédure. Par ailleurs, la simple critique, dénuée de tout

développement concret, « que les délais de recours ont été réduits de telle sorte qu’ils ne permettent

pas une défense adéquate », ne suffit pas à démontrer que la partie requérante ne dispose pas d’un

recours effectif devant le Conseil. Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante

n’explicite en aucune manière les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir

compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite.

3.5.8. En ce qui concerne les critiques visant l’avis de la partie défenderesse quant au refoulement

direct ou indirect de la partie requérante, le Conseil observe que l’exigence d’un avis motivé quant au

risque de refoulement de l’étranger dont la demande d’asile multiple n’est pas prise en considération, a

été insérée dans l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, par l’article 23 de la loi du 10 avril 2014

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

étrangers et devant le Conseil d’Etat. Cette insertion est directement la conséquence de l’ajout, par

l’article 18 de la loi du 10 avril 2014 précitée, d’un alinéa 2 à l’article 39/70 de la loi du 15 décembre

1980, alinéa qui, en substance, déroge dans certains cas à l’effet suspensif du recours introduit devant

le Conseil à l’encontre d’une décision de la partie défenderesse (lire à cet égard : Chambre des

Représentants, Session 2013-2014, Doc. 53 3445/02, amendements n° 4 et n° 9, et justifications, pp.

10, 11 et 13). L’enjeu d’un tel avis se limite dès lors, en définitive, à l’effet suspensif ou non du recours

devant le Conseil contre la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple.

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse énonce en substance d’une part, qu’elle ne trouve,

dans les faits, déclarations et documents qui lui ont été soumis par la partie requérante dans le cadre

de sa demande d’asile multiple, « aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans [son] pays

d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement », et ajoute d’autre part, qu’elle n’est

pas compétente pour se prononcer au regard d’« éléments éventuels qui sont sans rapport avec les

critères fixés par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 », avant de constater

finalement qu’elle « n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour n’entraînera pas un

refoulement direct ou indirect ». La conclusion d’un tel raisonnement est qu’en définitive, la partie

défenderesse ne se prononce pas sur le risque de refoulement direct ou indirect de l’intéressé, conçu

dans sa globalité. Il ne résulte par conséquent pas d’un tel avis, qu’une décision de retour « n’entraîne

pas de refoulement direct ou indirect » aux fins de la mise en œuvre de la dérogation prévue à l’article

39/70, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse le souligne du reste

explicitement en concluant que sa décision est susceptible d’un recours « suspensif conformément à ce

qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 ».

Au vu de ce qui précède, et indépendamment de la question même de l’étendue des compétences de

la partie défenderesse quant à l’évaluation du risque de refoulement direct et indirect de l’intéressé,

force est de conclure que dans le cas d’espèce, la motivation litigieuse bénéficie en réalité à la partie

requérante en ne privant pas son recours devant le Conseil de l’effet suspensif prévu par l’article 39/70,

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Dans cette mesure, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la

partie requérante à contester un avis qui, en définitive, ne lui cause aucun grief et renforce au contraire

l’effectivité de son recours devant le Conseil.
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Le Conseil souligne enfin que l’évaluation litigieuse du risque de refoulement direct ou indirect ne libère

pas pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent de l’article

3 de la CEDH, en cas de retour forcé de l’intéressé dans son pays. La partie défenderesse le souligne

du reste expressément dans sa décision, en énonçant que « l’Office des étrangers […] a pour mission

d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-refoulement ».

Le moyen pris d’une violation dudit article 3 ne pourrait cependant être examiné utilement que s’il était

dirigé contre la mesure d’éloignement ainsi mise à exécution, quod non en l’espèce.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision

attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre juin deux mille quinze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme N.Y. CHRISTOPHE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

N.Y. CHRISTOPHE C. ANTOINE


